
(sauf pour les 2ème, 3ème ou 4ème année de la formation*)

INSCRIPTIONS 2024/2025 

NB : Certains diplômes sont soumis à des calendriers de 
candidatures et des quotas

FINANCEE PAR UN EMPLOYEUR

IMPORTANT ! La prise en charge est à joindre à votre 
dossier d'inscription en ligne dans E-candidat                                                                                                                                                                                                                                              

https://smpm.univ-amu.fr/fr/formations/formation-continue

21
CANDIDATURE

Obtenir l'autorisation d'inscription 
pédagogique (téléchargeable sur la fiche 

formation) en envoyant un CV et une lettre de 
motivation au responsable de l'enseignement. Voir 
coordonnées du secrétariat pédagogique, dans la 

partie - Autorisation d'inscription : 

https://candidatures.univ-amu.fr/candidatures/#!accueilView

4
INSCRIPTION EN LIGNE

 Veillez à renseigner des mails valides, toutes les 
informations étant adressées par ce biais

A PARTIR DU 05 SEPTEMBRE 2024

Contact : umfcs-desu@univ-amu.fr

*Les inscriptions des 2ème, 3ème ou 4ème année de la 
formation ne s'effectuent pas sur la plateforme                          

E-CANDIDAT, vous serez contacté directement sur votre mail 
par le service de l'UMFCS                                      

Après vérification de votre dossier par l'UMFCS, vous 
revevrez un mail de validation, qui vous permettra de 

confirmer votre candidature ou votre désistement.                                                                                    
Une fois votre candidature confirmée , veuillez ne pas tenir 

invitant à vous rapprocher de la scolarité pour finaliser 
votre inscription.                                                                                           

Vous recevrez un mail de notre service UMFCS, vous 
donnant la marche à suivre pour procéder au paiement de 

votre formation

En suivant les indications de l'UMFCS, vous 
trouverez dans le lien ci-dessous, la liste des 

pièces à fournir dans E-CANDIDAT:

https://smpm.univ-amu.fr/fr/formations/formation-continuehttps://smpm.univ-amu.fr/fr/formations/formation-continue

PRISE EN CHARGE POUR LA FORMATION 

Le formulaire est téléchargeable sur la fiche 
formation et devra être rempli et signé par votre 

employeur : 

ATTENTION ! La création du compte e-candidat ne vaut pas 
inscription                                        

3
CREATION D'UN COMPTE E-CANDIDAT

Créer un compte e-candidat  et déposer une demande 
d'inscription pour la formation visée. Après validation, vous 

recevrez un mail, vous permettant d'accéder au site 
d'inscription en ligne via le portail:


